
COMPTE RENDU SOMMAIRRE DU COMITE DE GESTION 
VIANDE PORCINE DU 19 JUIN 2007 

(Sous réserve de publication au JOCE) 
 
 

1) – Restitutions à l’exportation : 
 

Pas de proposition de modification des taux. 
 

2) – Adoption du règlement fixant les coefficients  de pondération servant au calcul du 
prix de marché pour les carcasses de porcs pour la campagne 2007/2008 

 
 

3) – Adoption de la décision modifiant la décision (CE) 2006/784 autorisant les 
méthodes de classement des carcasses en France. 

 
 

4) – Méthodes de classement des carcasses : 
 

LETONIE : Pas de problème sur le protocole II. Une décision va être établie. 
BULGARIE : Invitée à poursuivre ses travaux. 
ESPAGNE : Autorisée à commencer ses essais. 
 

5) – Adoption d’un règlement portant ouverture et mode de gestion d’un contingent 
tarifaires d’importation de saucisses originaires d’Islande (géré par système de 1er 
arrivé, 1er servi) 

 
Entrée en vigueur le 1er juillet 2007. 

 


